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ARTICLE 15 TER

Supprimer les alinéas 9 et 10.  

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le Gouvernement prévoit « Une période d’adaptation [qui] peut être prévue dans l’arrêté établissant 
la zone à faibles émissions mobilité, jusqu’au 31 décembre 2026. Pendant une telle période, les 
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modalités de circulation de la ZFE sont appliquées, mais les contrôles de tout ou partie de ces 
modalités ont une vocation pédagogique. » 

Cette manière de faire est complètement inadaptée. Les Français sont tout à fait capables de 
comprendre le fonctionnement des ZFE. Ils n'ont pas besoin de pédagogie. S'ils ne changent pas de 
voiture, c'est tout simplement parce qu'ils n'ont pas tous les moyens de s'offrir une voiture neuve ou 
une voiture au crit'air adapté aux ZFE. La mise en place des ZFE actuelles concerne 13 millions de 
véhicules. 13 millions de Français dont une très large partie sera privée de tous les services publics 
essentiels qui sont situés en ville. Cette situation n'est pas supportable. 


